
Partie 1  : Demandes de l'abonné

Les données en rouge sont à compléter par l'abonné lorsqu'il formule sa demande.

Les données en bleu sont à compléter par le Délégataire avant transmission de la fiche à l'abonné

Cette fiche est à annexer au modèle de souscription et à transmettre au Délégataire avant le 31 janvier de l'année N

Référence et choix de l'abonné à compléter par l'abonné

Exercice concerné 2024

Référence de la police d'abonnement Référence NB : l'abonné doit compléter un fichiel excel pour chacun de ses points de livraison

L'abonné souhaite-il améliorer son taux d'ENR&R moyennant le paiement d'une redevance spécifique "Redevance Garantie d'Origine Biogaz"?

Barrer la mention inutile OUI NON En cas de réponse négative, ne rien compléter ci-dessous.

Sans réponse au Délégataire au 28 février de l'exercice, votre réponse sera considérée comme négative.

Taux d'ENR & R souhaité par l'abonné

Taux d'ENR&R engagement année N 66,78%

Taux d'ENR&R souhaité par l'Abonné 100,00%

Le Délégataire s'engage à fournir à l'abonné des garanties d'Origine Biogaz 

en complément du taux d'ENR réel qui sera atteint sur l'ensemble du réseau,

sous réserve de disponibilité de Garanties d'Origine Biogaz à un prix inférieur au prix maximal accepté par l'abonné,

de manière à ce que le taux d'ENR de l'abonné soit au minimum de : 

(marge de tolérance de 10%) minimum 90,00%

Options d'achat choisies par l'abonné à compléter par l'abonné

En cas de fortes demandes de souscription de l'ensemble des abonnés, 

L'abonné souhaite-il acheter des Garanties d'Origines Biogaz au prix plus élevé "GOB cogénération"

Barrer la mention inutile OUI NON

En cas d'aléas techniques réduisant le taux d'ENR réel du réseau, l'abonné souhaite-il

autoriser le prix plus élevé "GOB cogénération" 

 ET acheter des Garanties d'Origines Biogaz complémentaires pour atteindre son taux exact souhaité, 

avec un maximum de 10 % de sa consommation, moyennant le paiement d'une Redevance GOB "Complément"?

Barrer la mention inutile OUI NON

Cocher une seule des 3 cases : 

Refus du prix GOB Cogénération Pas de garantie sur le taux d'ENR final

Acceptation du prix GOB cogénération sans la redevance GOB Complément : X Garantie d'atteindre le taux d'ENR minimum de : 90,00%

Acceptation du prix GOB cogénération et de la redevance GOB "Complément" : Garantie d'atteindre le taux d'ENR de : 100,00%

sous réserve de disponibilité de Garanties d'Origine Biogaz

NB : l'estimation du budget prévisionnel de la redevance calculée selon vos options est fournie en bas de page

Estimation de la souscription de GOB en MWh

Quantité

Consommation année N-1 10 000 MWh utile livré abonné à compléter par l'abonné

Chaleur ENR&R engagement théorique : 6678 MWh utile livré abonné (sur base du taux d'EnR&R engagement année n)

Souscription GOB  : 3 322 MWh utile livré abonné (sur base du taux d'EnR&R engagement année n)

Souscription GOB "complément" maximum : 1 000 MWh utile livré abonné

Calcul du seuil maximal de prix que l'abonné accepte de prendre en charge

A titre informatif, les dernières enchères ont été conclues au prix suivant : 

Enchère du mois : octobre-23 10,00 €HT / MWh PCS 

Enchère du mois : novembre-23 15,00 €HT / MWh PCS 

Enchère du mois : décembre-23 16,00 €HT / MWh PCS 

Prix GOB maximal accepté par l'abonné : 20,00 €HT /MWh PCS à compléter par l'abonné
 

soit Prix GOB chaudière 28,38 €HT / MWh utile abonné (après application des rendements chaudières et réseau)

soit Prix GOB Cogénération 57,53 €HT / MWh utile abonné (après application des rendements cogénération et réseau)

Le budget maximal que l'abonné accepte de prendre en charge est de 95 000,00      €HT à compléter par l'abonné




